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Extrait de la délibération affiché le 04 février 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt-sept janvier à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 20 janvier, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Dominique THINNES, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Emmanuel DELINEAU, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la 
délibération n°20), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, Juliette 
LOZACH (présente à partir de la délibération n°05), Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, 
Martine LESAUVAGE, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Nicole LANGLOIS donne pouvoir à Marie-Paule DESHAYES 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Dominique THINNES 
Frédéric LE CAM donne pouvoir à Laurent GILLE 
Frédéric PATROIS donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
 
Excusés 
Stéphanie ONFROY 
Franck DORAY 
 
Absent 
Gilles LEBRETON 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 
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2020.01/INFO5 

MARCHES PUBLICS - INFORMATION AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’ATTRIBUTION DES 

ACCORDS-CADRES RELATIFS A LA FOURNITURE DE PRODUITS ET ACCESSOIRES D’HYGIENE ET 
D’ENTRETIEN 

M. Daniel FIDELIN, Monsieur le Maire – Vous m’avez autorisé dans la délibération n°2018.11/174 en 
date du 5 novembre 2018 à : 

- Signer, avec les villes du Havre, Rolleville, Manéglise, Sainte Adresse et Cauville sur Mer, la 
convention constitutive du groupement de commandes pour la conclusion d’accords-cadres à 
bons de commandes de fourniture de produits et accessoires d’hygiène et d’entretien ; 

- Signer les accords-cadres à bons de commandes avec les fournisseurs qui seront désignés à l’issue 
de la procédure de consultation publique des entreprises. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-21 et L.2122-21-
1 ; 

VU l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

VU le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

VU la délibération du conseil municipal du 5 novembre 2018 relative à l’autorisation donnée au 
Maire de signer la convention de groupement de commandes et les accords-cadres relatifs à 
l’acquisition d’équipements professionnels de cuisine ; 

VU le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du coordonnateur du groupement en date du 
05 septembre 2019. 

CONSIDERANT 

- La décision de la commission d’appel d’offres du coordonnateur du groupement, lors de sa 
séance en date du 05 septembre 2019, d’attribuer les accords-cadres de fourniture de produits et 
accessoires d’hygiène et d’entretien ; 

Prend communication de l’attribution des accords-cadres suivants : 

- Lot 1 : Produits d’entretien général - Société COLDIS – ZAC du Plan – 230 avenue de Counoise 
– 84320 ENTRAIGUES SUR LA SORGUE 
Le montant maximum annuel des commandes pour la Ville de Montivilliers s’élève à : 41.000 
€ HT 

- Lot 2 : Matériels et accessoires d’entretien général – Société COLDIS – ZAC du Plan – 230 
avenue de Counoise – 84320 ENTRAIGUES SUR LA SORGUE 

- Le montant maximum annuel des commandes pour la Ville de Montivilliers s’élève à : 20.000 
€ HT 

- Lot 3 : Microfibre – Société PLG – 2 rue Paul Vaillant Couturier – 76123 GRAND QUEVILLY 
Le montant maximum annuel des commandes pour la Ville de Montivilliers s’élève à : 2.000 
€ HT 

- Lot 4 : Hygiène de la cuisine – Société PLG – 2 rue Paul Vaillant Couturier – 76123 GRAND 
QUEVILLY 



Le montant maximum annuel des commandes pour la Ville de Montivilliers s’élève à : 16.000 
€ HT 

- - Lot 5 : Hygiène industrielle et technique – Société CORROBAN – 400 boulevard Jules Durand 
– 76600 LE HAVRE 
Le montant maximum annuel des commandes pour la Ville de Montivilliers s’élève à : 2.000 
€ HT 

- - Lot 6 : Essuyage papier et hygiène corporelle – Société PLG – 2 rue Paul Vaillant Couturier – 
76123 GRAND QUEVILLY 
Le montant maximum annuel des commandes pour la Ville de Montivilliers s’élève à : 10.000 
€ HT 

- - Lot 9 : Vaisselle biodégradable et nappes à usage unique – Société FIRPLAST – 4 rue de 
Provence – 69800 SAINT PRIEST 
Le montant maximum annuel des commandes pour la Ville de Montivilliers s’élève à : 8.000 
€ HT 

- - Lot 10 : Articles réservés aux ateliers protégés – ENTREPRISE ADAPTEE LEA – 12 rue 
Jacquard – ZA le Bert – 38630 LES AVENIERES 
Le montant maximum annuel des commandes pour la Ville de Montivilliers s’élève à : 1.000 
€ HT 

Les accords-cadres prendront effet au 1er Janvier 2020 pour les lots 5, 9 et 10 et au 5 juillet 2020 
pour les autres lots, la ville étant engagée contractuellement avec la société ADELYA TERRE 
D’HYGIENE jusqu’à cette date. 

Ceux-ci sont signés pour une période d’un an, renouvelable par tacite reconduction trois fois, par 
période d’un an. 

Imputation budgétaire 
Exercices : pluriannuel – maximum 4 ans 

Budget principal de la Ville 
Sous fonction et rubrique : chapitre 011 –  

Compte 60631– toutes fonctions selon les besoins 
Nature et intitulé : Fournitures d’entretien  

Compte 6068– 211-212-251 
Nature et intitulé : Autres matières et fournitures – Ecoles maternelles, primaires et service 

restauration 

Compte 2188– 211-212-251 
Nature et intitulé : Autres immobilisations corporelles – Ecoles maternelles, primaires et service 

restauration 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 
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